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Bonne lecture! 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 
textes, photos, poèmes ou projets ont 
leur place dans Le Réveil. Quelle 
fierté de vous compter parmi nos  
collaborateurs de contenu! Envoyez 
vos idées et suggestions à  
info@journal-le-reveil.com  

Ce journal sera distribué en pleine 
relâche scolaire. C’est pourquoi la 
couverture évoque l’activité « Place 
au cirque » de l’an dernier. Bonne 
relâche à tous les amiāeās qui lisent 
Le Réveil, et surtout la rubrique 
« jeunes lecteurs ».  
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Rubrique pastorale 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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Nouvelles de la Fabrique 
Nous sommes heureux de vous annoncer que tous les postes de marguillers ont été comblés lors de 
notre assemblée de paroissiens. PermeƩez moi de remercier et de féliciter Mme Monique Garant,  
Mme HugueƩe Noël et M. Jean Lamontagne de s’être joints à l’équipe. Nous remercions Mme ClaudeƩe 
Lapointe et M. Bruno Duchesneau de prolonger leur collaboraƟon pour la prochaine année.  
L’équipe se joint à moi pour remercier Mme Donalda Boucher pour ses 5 années de collaboraƟon. 
 
Les Ɵrages loto-Fabrique reprennent. Le premier Ɵrage aura lieu le 18 avril prochain. Les billets sont en 
vente auprès des marguillers et aussi auprès de Mme Suzanne ForƟer. Ne vous gênez pas pour nous  
interpeler, si vous souhaitez réserver vos billets… Il nous fera plaisir d’inscrire vos parƟcipaƟons. 
 
Il s’agit toujours de la même formule, soit 10 Ɵrages pour 20$, donnant la chance de gagner 300$. Les 
Ɵrages se dérouleront tous les vendredis, du 18 avril au 16 mai 2025, à l’heure habituelle. 
 
Il est encore temps de répondre au sondage envoyé le mois dernier dans le journal le Réveil si vous ne 
l’avez pas fait. Il est aussi possible d’y répondre via l’adresse internet (voir au bas de la page). 
Nous avons hâte de connaître vos opinions, ce qui nous permet de faire avancer le dossier de requalifica‐
Ɵon de l’église. 
 
Merci de nous contacter pour garder la communicaƟon acƟve et faciliter la vente des billets de Ɵrage. 

 
Raymonde Auger 

Présidente du Conseil de Fabrique 

Sondage : Vos opinions sur le sujet sont très importantes et nécessaires pour la suite des choses. 
En aƩendant de rencontrer le comité de réflexion, tous les citoyens et citoyennes sont invités à parƟci‐
per à une consultaƟon publique sur la reconversion des bâƟments de l’église de St-Fabien-de-Panet. 
 
Nous souhaitons entendre vos idées et opinions afin de donner une nouvelle vie à ce lieu emblémaƟque 
de notre communauté. Votre parƟcipaƟon est précieuse ! 
 

Comment parƟciper? Remplissez le quesƟonnaire en ligne dès maintenant : 
hƩps://fr.surveymonkey.com/r/S6PG8TY 

Merci de partager le son‐
dage et de contribuer à  

façonner l’avenir de notre 
église ! 
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Les noces de diamant sont le symbole des 60 ans de mariage.  
C'est une occasion très spéciale qui marque la solidité, la résistance 
et la durabilité de l'union d'un couple après des années de mariage. 

 
Les diamants sont également un symbole d'amour éternel et de force, 

qui représentent parfaitement la longévité d'un couple 
qui a réussi à traverser les épreuves de la vie ensemble. 

 
Le cerƟficat officiel des 60 ans de Mariage est décerné 

avec honneur et fierté à Gilberte et André Lapointe 
qui se sont unis le 16 janvier 1965. 

 
On leur souhaite encore de longues années de bonheur ensemble!!!! 
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AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

Affaires municipales - Séance du 20 janvier 2025 (p. 1/5) 

Séance ordinaire 
du 20 janvier 2025,  19h35 

 

LÉGISLATION 

Avis de moƟon et dépôt du projet 
de règlement 372 -2025 – Décrétant 
les taux d’imposiƟon des taxes mu-
nicipales, les taux d’intérêts sur les 
arrérages de taxes et de modalités 
de paiement des taxes pour l’année 
d’imposiƟon 2025 
 
Avis de moƟon et dépôt du règle-
ment 373-2025 remplaçant le règle-
ment 339-2018 décrétant la rému-
néraƟon des élus municipaux  
 
Avis de moƟon et dépôt du règle-
ment 374-2025 modifiant le plan 
d’urbanisme afin d’y intégrer les 
îlots de chaleur et les mesures per-
meƩant de les aƩénuer   
 
AdopƟon du règlement 371-2024 
relaƟf à l’exercice du droit de pré-
empƟon sur des immeubles 
En vertu des arƟcles 1104.1.1 et 

suivants du Code municipal du Qué‐
bec, un droit de préempƟon peut 
être imposé et exercé par la Munici‐
palité afin d’acquérir des immeubles 
à des fins municipales; le territoire 
sur lequel le droit de préempƟon 
peut être exercé et les fins munici‐
pales auxquelles des immeubles 
peuvent être ainsi acquis doivent 
être déterminés par règlement. 

Le présent règlement a pour objet 
de déterminer le territoire sur lequel 
le droit de préempƟon peut être 
exercé et les fins municipales aux‐
quelles des immeubles peuvent être 
ainsi acquis. Le droit de préempƟon 
permet à la Municipalité d’évaluer 
l’opportunité d’une transacƟon au 
moment de la vente de l’immeuble 
ET de refuser d’acquérir ledit im‐
meuble OU  d’acquérir ledit im‐
meuble aux mêmes condiƟons que 
celles prévues à l’offre d’achat de 
l’acheteur potenƟel. 

 

Les propriétaires des immeubles 
pouvant être ainsi acquis doivent être 
individuellement avisés de l’assujeƫs‐
sement de leur immeuble au droit de 
préempƟon, lequel assujeƫssement 
est aussi publié au registre foncier. 

Ce règlement est adopté à l’unanimité 
des conseillers présents. 

ArƟcle 1—Préambule 
Le préambule fait parƟe intégrante du 
présent règlement.  

ArƟcle 2—Territoire visé 
Le territoire sur lequel le droit de 

préempƟon peut être exercé par la 
Municipalité est consƟtué de l’en‐
semble du territoire de la Municipali‐
té. 

ArƟcle 3—Fins municipales 
Les fins municipales pour lesquelles 

un immeuble peut être acquis par la 
Municipalité à la suite de l’exercice du 
droit de préempƟon sont les sui‐
vantes :  
1. Voie publique 
2.  Infrastructure, immeuble ou équi‐
pement lié aux eaux usées ou à 
l’eau potable 

3.  Infrastructure, immeuble ou équi‐
pement municipal, scolaire ou d’uƟ‐
lité publique 

4. Infrastructure, immeuble ou équi‐
pement collecƟf, communautaire, 
culturel, sporƟf, de loisir ou insƟtu‐
Ɵonnel 

5. Espace public, terrain de jeux, accès 
à l’eau et parc 

6. SenƟer piéton ou mulƟfoncƟonnel 
et piste cyclable 

7. Transport collecƟf 
8. HabitaƟon ou logement social, 
abordable ou familial, sous réserve 
de l’arƟcle 68.3 de la Loi sur la so‐
ciété d’habitaƟon du Québec 

9. Redéveloppement, densificaƟon ou 
opƟmisaƟon des espaces, des ter‐
rains et des lots 

10. Soutenir le développement écono‐
mique  

11. ConservaƟon d’immeuble d’inté‐
rêt patrimonial ou historique, sous 
réserve de l’arƟcle 56 de la Loi sur le 
patrimoine culturel 

12. ConservaƟon et protecƟon de 
l’environnement, d’un milieu hu‐
mide, naturel ou d’intérêt écolo‐
gique, de la flore et de la faune 

13. Réserve foncière.  

ArƟcle 4—Assujeƫssement d’un im-
meuble 
Le conseil désigne, par résoluƟon, 

tout immeuble situé sur le territoire 
menƟonné à l’arƟcle 2 qui fera l’objet 
d’un assujeƫssement au droit de pré‐
empƟon et précise la fin municipale, 
parmi celles énumérées à l’arƟcle 3, 
pour laquelle un tel immeuble pourra 
être acquis par la Municipalité à la 
suite de l’exercice de ce droit.  
Cet assujeƫssement devra faire 

l’objet d’une noƟficaƟon aux proprié‐
taires des immeubles assujeƫs. Tout 
assujeƫssement est valide pour une 
période de dix (10) ans à compter de 
son inscripƟon au registre foncier.  
La Municipalité ne peut assujeƫr un 

immeuble qui est la propriété d’un 
organisme public au sens de la Loi sur 
l’accès aux documents des orga‐
nismes publics et sur la protecƟon des 
renseignements personnels ou qui fait 
déjà l’objet d’un tel avis inscrit par un 
autre organisme municipal en vertu 
de la Loi sur les cités et Villes, du Code 
municipal du Québec ou de la Loi sur 
les sociétés de transport en commun.  

ArƟcle 5—Avis d’intenƟon d’aliéner 
un immeuble assujeƫ 
Le propriétaire d’un immeuble assu‐

jeƫ doit, avant d’aliéner son im‐
meuble, noƟfier un avis d’intenƟon 
d’aliéner l’immeuble au service du 
greffe et des affaires juridiques de la 
Municipalité.  
L’avis d’intenƟon doit indiquer le 

prix et les condiƟons de l’aliénaƟon 
projetée ainsi que le nom de la per‐
sonne qui envisage d’acquérir l’im‐
meuble. Lorsque ceƩe aliénaƟon se‐
rait faite, en tout ou en parƟe, pour 
une contreparƟe non monétaire, l’avis 
d’intenƟon doit contenir une esƟma‐
Ɵon fiable et objecƟve de la valeur de 
ceƩe contreparƟe.  
Le précédent paragraphe ne s’ap‐

plique pas à une aliénaƟon faite au 
bénéfice d’une personne qui est liée 
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au propriétaire au sens de la Loi sur 
les impôts du Québec ou au bénéfice 
d’un organisme public au sens de la 
Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protec‐
Ɵon des renseignements personnels.  
La noƟficaƟon de l’avis d’intenƟon 

peut être faite par tout mode appro‐
prié permeƩant de prouver la noƟfi‐
caƟon.  

ArƟcle 6—Documents et informa-
Ɵons à fournir 
Dans la mesure où ils existent, le 

propriétaire d’un immeuble assujeƫ 
doit joindre à son avis d’intenƟon les 
documents suivants :  

1. Offre d’achat et/ou contre-offre 
signée;  

2. LeƩre d’intenƟon;  
3. Bail ou entente d’occupaƟon de 
l’immeuble;  

4. Contrat de courtage immobilier;  
5. DéclaraƟon du vendeur;  
6. Détail des dépenses d’entreƟen et 
de capital faites pour l’immeuble 
dans les cinq (5) années précédant 
l’avis d’intenƟon;  

7. CerƟficat de localisaƟon;  
8. Acte de servitude ou de droit réel 
imposé à l’immeuble ou en faveur 
de l’immeuble;  

9. Plan de la parƟe de l’immeuble 
concernée par l’aliénaƟon si l’alié‐
naƟon est parƟelle;  

10.RésoluƟon ou procuraƟon dési‐
gnant le mandataire s’il y a lieu;  

11. Étude environnementale et/ou 
géotechnique;  

12.Rapport d’évaluaƟon de l’im‐
meuble;  

13. Rapport d’inspecƟon de l’im‐
meuble;  

14. Rapport établissant la valeur mo‐
nétaire de la contreparƟe non-
monétaire prévue à l’offre d’achat;  

15. Autres études ou documents uƟ‐
lisés dans le cadre de l’offre 
d’achat, de la contre-offre, de l’ac‐
ceptaƟon ou de la leƩre d’inten‐
Ɵon. 
 En plus de ce qui précède, la Mu‐

nicipalité peut exiger du propriétaire 

tout renseignement lui permeƩant 
d’apprécier l’état de l’immeuble et, 
sur préavis de 48 heures, avoir accès 
à l’immeuble afin de réaliser, à ses 
frais, toute étude ou analyse qu’elle 
juge uƟle. 

ArƟcle 7—Exercice du droit de pré-
empƟon 
La Municipalité doit, au plus tard le 

60e jour suivant la noƟficaƟon de 
l’avis d’intenƟon, noƟfier au proprié‐
taire son intenƟon ou non d’exercer 
son droit de préempƟon.  
À défaut de respecter ce délai, la 

Municipalité sera réputée avoir re‐
noncé à exercer son droit de préemp‐
Ɵon. Lorsque la Municipalité se pré‐
vaut de son droit de préempƟon, elle 
doit dédommager la personne qui 
envisageait d’acquérir l’immeuble 
pour les dépenses raisonnables 
qu’elle a engagées dans le cadre de la 
négociaƟon du prix et des condiƟons 
de l’aliénaƟon projetée. À ceƩe fin, la 
Municipalité peut exiger toute pièce 
jusƟficaƟve appropriée du pro‐
meƩant acheteur.  
Outre ce qui précède, tout exercice 

du droit de préempƟon est régi en 
vertu des arƟcles 1104.1.1 et suivants 
du Code municipal du Québec.  

ArƟcle 8—Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vi‐
gueur conformément à la Loi. 
 
BUDGET 2025 
Le maire nous informe que les mon‐
tants suivants ont été alloués pour 
l’année 2025 comme budget de fonc‐
Ɵonnement : 

- Loisirs: 6 100 $ 
- Famille & aînés :  5 500 $ 
- Tourisme :    400 $ 
- Bibliothèque : 3 000 $ 
- Dons et commandites: 3 000 $ 
- ContribuƟon domiciliaire:  2 000 $ 

Embauche de la future directrice gé-
nérale 
Le maire nous informe que trois 

entrevues ont été passées jusqu’à 
maintenant et que la candidature de 
madame Fadia Bayrakdar a été rete‐

nue. 
L’appel de candidatures pour le 

poste d’un ou d’une directrice géné‐
rale et greffière-trésorière a été fait 
par le biais du C.A.R.E .  Considérant 
les recommandaƟons du C.A.R.E., des 
conseillers présents aux entrevues et 
de l’actuelle directrice générale et 
greffière-trésorière par intérim, il est 
résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que le conseil nomme ma‐
dame Fadia Bayrakdar au poste de 
Directrice générale et greffière-
trésorière, selon les modalités sui‐
vantes : 

- Entrée en foncƟon en tant qu’ad‐
jointe de direcƟon à compter du 
22 janvier 2025 

- PassaƟon de pouvoir au Ɵtre de 
directrice générale et greffière-
trésorière à compter du 7 avril 2025 

- La descripƟon des responsabilités, 
le salaire et les condiƟons de travail 
convenus avec la foncƟonnaire se‐
ront indiqués dans un contrat de tra‐
vail signé par celle-ci et par le maire. 

- Le conseil autorise le transfert de 
l’adhésion de l’ADMQ pour la nou‐
velle directrice générale et greffière-
trésorière dès le 7 avril 2025. 

Offre de service—DILITrust 
Madame Alice Lenoir et madame 

Elizabeth Dufresne-Gagnon ont assis‐
té à une réunion de présentaƟon en 
décembre dernier. Il y aurait des 
avantages à uƟliser la plateforme Dili‐
Trust avec une opƟque de gesƟon des 
séances de conseil sans papier. 
La MRC de Montmagny a désigné 

dernièrement notre municipalité 
comme projet pilote pour l’uƟlisaƟon 
d’une intelligence arƟficielle qui per‐
meƩrait d’alléger certaines tâches 
administraƟves.  
Pour ceƩe raison il est résolu à 

l’unanimité des conseillers présents, 
de refuser l’offre de service de Dili‐
Trust en aƩendant de voir les uƟlités 
et les usages que va offrir la MRC de 
Montmagny via son projet pilote 
d’assistant virtuel en intelligence arƟ‐
ficielle pour notre municipalité. 

 
 
 

 

Affaires municipales - Séance du 20 janvier 2025 (p. 2/5) 
AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  



Le Réveil - Mars 2025 - 9   

 

Affaires municipales - Séance du 20 janvier 2025 (p. 3/5) 

Offre d’adhésion—FédéraƟon Cana-
dienne des municipalités (FCM) 
La municipalité pourrait bénéficier 

de subvenƟons disponibles au sein de 
la FédéraƟon canadienne des munici‐
palités. 
Le conseil se dit ouvert à procéder à 

une étude de faisabilité pour un projet 
éolien local et que la FédéraƟon cana‐
dienne des municipalités offre du fi‐
nancement à cet effet. 
L’offre d’adhésion de la FCM est ac‐

ceptée au montant de 406,83 $ pour 
un abonnement d’un an.  

Heures d’ouverture du bureau muni-
cipal 
ModificaƟon temporaire des heures 

d’ouverture du bureau municipal jus‐
qu’au 4 avril 2025 inclusivement avant 
de revenir à l’horaire habituel : 

 
Lundi  
 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
Mardi fermé  
(ouvert sur rendez-vous seulement) 
Mercredi fermé 
Jeudi 
8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
Vendredi 
8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

Soumission renouvellement de con-
trat CAUCA 
Le contrat avec CAUCA à l’égard de 

l’uƟlisaƟon du logiciel Alertes de 
masse arrive à échéance le 6 mars 
2025. Le prix soumis par CAUCA pour 
le renouvellement de contrat s’élève 
au montant de 353,70 $/an pour 
2025, 2026 et 2027 moyennant une 
indexaƟon de 3 % pour 2026 et 2027. 
L’uƟlisaƟon du logiciel Alertes de 

masse et du système de requêtes et 
plaintes est une recommandaƟon du 
gouvernement. 
Le renouvellement de contrat de 

CAUCA est accepté et qu’une forma‐
Ɵon soit offerte à la directrice géné‐
rale par intérim quant à l’uƟlisaƟon du 
logiciel Alertes de masse. 

Contrôle rouƟer (info) 
Le maire nous informe qu’il est 

maintenant possible de faire un signa‐
lement si une personne ou une entre‐
prise ne respecte pas la réglementa‐
Ɵon en maƟère de transport de per‐
sonnes et de biens et que des copies 
du formulaire seront disponibles au 
bureau municipal ou directement en 
ligne.  
Celui-ci précise qu’il est important 

de signaler ces situaƟons au moyen de 
ce formulaire afin qu’un suivi et des 
vérificaƟons soient faits puisque de 
joindre directement la Sûreté du Qué‐
bec par téléphone par exemple, n’au‐
ra pas le même impact. 

Services de la Sûreté du Québec—
Tableau comparaƟf 2024-2025 
Le maire nous informe que les 

sommes payables pour notre munici‐
palité à l’égard des services de la Sûre‐
té du Québec sont de 77 228 $ en 
2025, comparaƟvement à 75 070 $ en 
2024. Cela consƟtue une augmenta‐
Ɵon de 2,87 % pour notre paroisse. 

Transmission de la reddiƟon de 
compte concernant le programme de 
traitement des maƟères organiques 
(PTMOBC)  
Le maire nous informe que la reddi‐

Ɵon de compte visant le financement 
parƟel suivant l’acquisiƟon des bacs 
bruns a été transmise avec succès. La 
municipalité devrait recevoir ceƩe 
aide financière d’un montant maxi‐
mum de 28 622 $ sur des dépenses 
admissibles totalisant un montant de 
57 244 $.  

 

AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Offre de service Premier Tech  
Certaines analyses faites sur une 

base régulière s’avèrent moins dis‐
pendieuses qu’avec notre actuel 
fournisseur. Les analyses d’eau po‐
table sur une base moins fréquente 
s’avèrent plus dispendieuses 
qu’avec notre actuel fournisseur. 
La compagnie 9048-2688 QUÉBEC 

INC. (Premier Tech) offre la livraison 
aller-retour pour les transports 
d’échanƟllon contrairement à notre 
fournisseur actuel. 
Nous n’avons aucun problème de 

gesƟon, de traitement des délais 
avec notre actuel fournisseur, mais 
nous désirons obtenir un meilleur 
tarif pour les services d’analyses en 
laboratoire pour notre usine d’eau 
potable et nos étangs aérés. 
Des échanƟllons non traités dans 

les délais prescrits peuvent occa‐
sionner des frais, des sancƟons et 
autres impacts significaƟfs. 
Il y aura une commande de 6 tests 

bactériologiques à la compagnie 
9048-2688 QUÉBEC INC. (Premier 
Tech) sur une durée de 3 mois, afin 
de vérifier si ça se passe bien avec ce 
fournisseur avant de réévaluer si la 
Municipalité devrait changer de 
fournisseur de services en maƟère 
d’analyses en laboratoire d’échanƟl‐
lons d’eau potable et usées. 

Collecte spéciale des vidanges pour 
quatre (4) commerces et insƟtu-
Ɵons situés sur la rue Principale Est  
La soumission demandée à l’entre‐

prise LES CONCASSÉS DU CAP INC. 
pour la collecte spéciale s’élève à 3 
449,25 $ taxes incluses. 
Les commerces et insƟtuƟons 

(Marché Richelieu - Alim. Doyon & 
Frères, CHSLD, HabitaƟons Panet et 
Carrossier S.G Panet inc.) génèrent 
un volume plus important de dé‐
chets et ils ont manifesté leur pro‐
blémaƟque à la municipalité concer‐
nant la collecte mensuelle des mois 
de janvier, février, mars, novembre 

et décembre.  
La soumission de l’entreprise LES 

CONCASSÉS DU CAP INC.  s’élevant à 
3 449,25 $ taxes incluses est accep‐
tée pour qu’une collecte spéciale soit 
effectuée pour les commerces et 
insƟtuƟons suivants : (Épicerie 
Doyon, CHSLD, HabitaƟons Panet et 
Carrossier S.G Panet inc) les mardis 
21 janvier, 18 février, 18 mars, 
25 novembre et 23 décembre 2025. 

Achat de bacs verts 
La municipalité a un faible inven‐

taire de bacs verts et il y a beaucoup 
de nouveaux développements en 
cours. 
Dans certaines situaƟons (grandes 

familles, garderie, etc.) il est impos‐
sible d’envisager une cueilleƩe de 
déchet mensuelle et l’opƟon la plus 
simple sans impacter davantage les 
comptes de taxes des citoyens est 
d’offrir à ce citoyen la possibilité de 
se procurer un bac de vidange sup‐
plémentaire. 
Les bacs sont ensuite revendus au 

prix coûtant et ils seront probable‐
ment tous vendus au cours de l’an‐
née 2025. 
Il y aura achat de 14 bacs à vi‐

danges afin de regarnir notre inven‐
taire et pour l’offrir aux citoyens le 
cas échéant. 

Mandat Tremblay Bois – ApplicaƟon 
du droit de préempƟon   
La municipalité désire exercer son 

droit de préempƟon et elle désire 
agir en conformité avec la loi. La mu‐
nicipalité désire développer son ter‐
ritoire, y concevoir des aménage‐
ments dans une vision à long terme, 
et ce, sur les lots 6 046 206 et 6 046 
501. 
Les coûts reliés à ce mandat s’éva‐

luent à 850 $ taxes non incluses. La 
firme d’avocats Tremblay Bois est 
retenue afin de lui confier le mandat 
d’applicaƟon du droit de préempƟon 
pour les lots 6 046 206 et 6 046 501. 

PréparaƟon d’un plan municipal de 
gesƟon des acƟfs MAMH  
La Municipalité de Saint-Fabien-De

-Panet reconnaît l’importance de 
gérer efficacement ses acƟfs munici‐
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paux pour assurer leur durabilité à 
long terme. La gesƟon d’acƟfs a pour 
objecƟf de meƩre en place les acƟvi‐
tés nécessaires pour maintenir les 
acƟfs en état d’offrir des services du‐
rables et de qualité aux citoyens. 
Le plan de gesƟon des acƟfs (PGA) 

contribue à aƩeindre les objecƟfs 
stratégiques de la Municipalité et à 
offrir des services durables et de qua‐
lité conformes au niveau de service 
convenu. La Municipalité de Saint-
Fabien-De-Panet a pris connaissance 
du guide relaƟf au PGA du ministère 
des Affaires municipales et de l’Habi‐
taƟon (Ministère) ainsi que des ouƟls 
y afférents, et elle comprend chaque 
parƟe consƟtuant le PGA. 
La démarche de gesƟon des acƟfs 

municipaux offre un cadre structuré 
et des principes clairs pour les acƟfs. 
Le PGA maximise l’efficacité des res‐
sources humaines et financières en 
idenƟfiant les acƟfs prioritaires et en 
planifiant les dépenses de manière 
proacƟve. La mise en œuvre du PGA 
contribuera à la résilience et à la pé‐
rennité des infrastructures munici‐
pales. 
La municipalité s’engage à élaborer 

et meƩre en œuvre un PGA en eau 
afin d’opƟmiser la gesƟon de ses ac‐
Ɵfs municipaux. 
La municipalité s’engage à trans‐

meƩre au Ministère, au plus tard le 
31 décembre 2025, le sommaire PGA
-Eau et les informaƟons requises par 
ce dernier. 
Le Conseil municipal approuve le 

document « Démarche de gesƟon 
des acƟfs municipaux en eau » et 
autorise le dépôt des documents au‐
près du Ministère. 

Offre d’emploi pour le terrain de 
jeux et sauveteurs  
Le processus d’embauche pour les 

terrains de jeux arrive à grands pas. Il 
a été difficile de trouver des sauve‐
teurs en 2024 et nous avons dû faire 
appel à une agence pour garanƟr 
l’ouverture de la piscine. 
La directrice générale est autorisée 

à faire toutes les démarches qu’elle 
juge nécessaires afin de trouver des 
candidats pour le terrain de jeux et 
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des sauveteurs pour l’été 2025. 

Achat d’équipements à la suite de 
l’acceptaƟon au programme URLS   
La demande de subvenƟon de 

l’URLS a été acceptée à la hauteur 
de 2 500$. La municipalité doit con‐
tribuer à la hauteur de 20 % du 
montant accordé par URLS pour 
l’achat des buts de soccer, des bal‐
lons, des dossards, des sacs de 
transport et des cônes. 
La directrice générale est autori‐

sée à procéder aux achats, à la réa‐
lisaƟon du projet, à la visibilité, à la 
menƟon de contribuƟon et à la red‐
diƟon de compte. 

Fresque murale de la bibliothèque 
L’assurance ne couvre pas le rem‐

placement de la fresque de la bi‐
bliothèque arrachée par le vent . Le 
déducƟble à payer pour les répara‐
Ɵons assurables s’élève à 10 000 $ 
et occasionnerait une augmenta‐
Ɵon du coût de nos assurances en 
2026. 
La Municipalité assumera les 

coûts de réparaƟons nécessaires au 
redressement de la parƟe du mur 
extérieur ayant été arraché en rai‐
son des forts vents du 3 janvier der‐
nier et il n’y aura pas appel à l’assu‐
rance pour la réfecƟon de ce mur. 
La Municipalité tente de récupérer 
ce qui reste des fresques pour les 
réuƟliser ailleurs. 

Achat brûleur pour le blé d’Inde et 
chapiteau 10x10  (fête de la fa-
mille) 
La municipalité aurait besoin d’un 

chapiteau supplémentaire et d’un 
brûleur pour faire cuire le blé 
d’Inde lors de sa tradiƟonnelle Fête 
de la famille. Le maire qui fournis‐
sait le sien ne renouvèlera pas son 
mandat et ça prend au moins deux 
brûleurs pour fournir à la demande. 
La directrice générale est autori‐

sée à procéder à l’achat d’un brû‐
leur pour faire cuire le blé d’Inde et 
d’un chapiteau 10x10.  

Soumission programme d’entre-
Ɵen de la génératrice   
Le programme d’entreƟen annuel 

offert par Génératrices Beaumont 

Inc. est nécessaire au mainƟen de la 
garanƟe de notre génératrice à la 
salle communautaire. La soumission 
reçue de Génératrices Beaumont Inc. 
s’élève à 684,10 $ taxes incluses. 
La soumission est acceptée. 

Demande—Havre des femmes  
L’évènement est passé et nous 

avons reçu la demande après en rai‐
son de la grève des postes. 
Ce point est reporté et on de‐

mande à la directrice générale de 
demander des informaƟons auprès 
de l’organisme. 

Problème de chats errants – solu-
Ɵon temporaire  
Madame Jessy Guénard inspectrice 

municipale est responsable de la ges‐
Ɵon des chats errants sur notre terri‐
toire. Elle pourrait récupérer 
2 chaƩes errantes se tenant près de 
la rue BouƟn. 
Madame Chantal Nolet les pren‐

drait moyennant des frais d’une cen‐
taine de dollars par chat.  
La proposiƟon monétaire de ma‐

dame Chantal Nolet est refusée à 
l’égard des chats errants. 

Préca – InvitaƟon à l’évènement 
Espace de partage :    Comment vont 
les jeunes  
Monsieur le maire informe qu’il y a 

un conflit d’horaire et que, malgré la 
bonne volonté du conseil, l’événe‐
ment prévu ne peut être reporté. 

Période de quesƟons des contri-
buables  
Monsieur Jean Doyon propose de 

modifier la nomenclature (le Ɵtre 
d’emploi) de Frédéric ForƟer et de 
Bruno Therrien afin que l’on recon‐
naisse à juste Ɵtre leur travail.  
La directrice générale menƟonne 

qu’elle a déjà demandé à monsieur 
ForƟer de réviser son contrat de tra‐
vail pour le meƩre à jour et qu’il sera 
soumis au conseil dès que celui-ci 
aura fait les correcƟons nécessaires. 

 
 

AverƟssement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Semaine de relâche - envoyez-nous vos reportages 
Nous réalisons bien  
que l’annonce de ces 
acƟvités arrive un peu 
tard, mais vous l’au‐
rez certainement vue 
avant sur le Facebook 
de la municipalité. 
 
En prévision du jour-
nal du mois d’avril, 
nous vous invitons à 
nous envoyer des 
photos ou un peƟt 
texte décrivant ces 
trois journées d’acƟ‐
vités, ce que vous 
avez aimé, ce que 
vous proposez pour 
l’an prochain, etc. 

Quelle fierté de vous compter par-
mi nos  collaborateurs de contenu! 
Envoyez vos idées et suggesƟons à  
info@journal-le-reveil.com  

Le tout se passe sur des échasses... dans la neige!  
C'est à ne pas manquer!  
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Semaine de relâche - Quiz pour les jeunes lecteurs 
Voici un quiz sur la semaine de relâche. Essaie de trouver les bonnes réponses… 
PS: si tu donnes ta langue au chat, regarde à la toute dernière page de ton journal! 
Bonne relâche! 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Amiáeás de Panet 

 Le Club Âge d’Or  
 Panet / Fadoq 

Danse, le premier dimanche 
du mois, de 13h30 à 16h30  
Musique avec le duo Charles 
et Diane.  

 
Cartes de l’Âge d’or,  
tous les jeudis dès 19h au bureau municipal  

 
La Popote - jeudi 13 mars à partir de 11h30  -  Prix du repas:  7,00$ 
 à la salle communautaire          *deuxième jeudi du mois 

 AƩenƟon! Il faut réserver son repas avant 11h car on ne prend plus de réservaƟon après ceƩe heure. 

 

Le Comptoir (friperie) - tous les jeudis de 13h à 15h  (derrière l’église) 
En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 
 
Le Cercle des fermières - le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacristie) 

 
La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE - tous les mercredis soirs, de 18 à 20h. 

 

 

À la bibliothèque de Saint-Fabien (Fabiothèque de son peƟt nom), nous aimerions enrichir 
notre collecƟon locale en achetant un nouveau livre par mois durant 2025. Ce peut être un 

livre pour enfant, adolescent ou adulte, conte, bande dessinée, roman, documentaire, etc. 

Pour cela, donnez-nous vos conseils…  Contactez info@journal-le-reveil.com pour nous donner des Ɵtres 
que vous aimeriez voir dans notre collecƟon. Venez aussi nous rendre visite un mercredi entre 18 et 20h 
pour nous donner des Ɵtres. Merci de nous aider à remplir notre mission 2025 ! 

Les bénévoles de la Fabiothèque 
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Hommage à Louis Bernatchez - Lac-Frontière 
Montmagny, le 18 février 2025 –«Fous du français» est un projet culturel iniƟé par l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) afin d’intégrer le français à travers une œuvre d’art. C’est en hommage au biologiste de renom‐
mée mondiale, naƟf de Lac-FronƟère, M. Louis Bernatchez décédé l’automne dernier, que la municipalité de 
Lac-FronƟère présente à son tour,  un tel ouvrage sur son territoire. Une inauguraƟon empreinte d’émoƟons 
avec une fresque à l’image d’un homme qui a consacré sa vie à la science et principalement aux écosystèmes 
aquaƟques. Bien visible à l’intérieur de l’Ôtel Lac-FronƟère, l’œuvre pourra être admirée tant des résidents que 
des visiteurs lors de rassemblements et acƟvités municipales.  

Sur la photo: Les quatre enfants de Louis Bernatchez, le maire de Lac-FronƟère, Alain Robert, Tania Hillion, arƟste-peintre 
et Nancy Labrecque de la MRC de Montmagny.  

L’œuvre 
«Louis Bernatchez», réalisée par l’arƟste Tania Hillion, est bien entendu une œuvre honorifique qui met en valeur la 
passion et la profession du biologiste ainsi que la mise en valeur du français. “J’ai souhaité rendre hommage à Louis 
Bernatchez à travers une murale qui plonge le spectateur au cœur de ses recherches. Le portrait du scienƟfique, en‐
touré de deux truites en mouvement, symbolise son dévouement à l’étude des écosystèmes aquaƟques. La présence 
menaçante d’un maskinongé, prédateur invasif ayant notamment déséquilibré la biodiversité du lac FronƟère, souligne 
la complexité des enjeux auxquels font face ces milieux fragiles et met en lumière l’importance des travaux de Bernat‐
chez pour leur préservaƟon.” expliquait Mme Hillion lors du dévoilement. 
Louis Bernatchez 
ScienƟfique émérite, passionné par la nature, Louis Bernatchez a mis ses connaissances au service de la protecƟon de 
l’environnement. Étant fermement convaincu de l’importance de la recherche fondamentale, il a dirigé des travaux 
reconnus mondialement sur l’évoluƟon de la biodiversité chez les poissons d’eau douce du Québec. Son héritage, qui 
se perpétue à travers ses nombreuses publicaƟons, ses étudiants et les poliƟques de conservaƟon qu’il a inspirées, 
nous rappelle l’importance de protéger notre patrimoine naturel pour les généraƟons futures. 
Un homme et une œuvre inspirants! 

Rappelons que La MRC, porteur de ce projet, a reçu des sommes provenant de l’UMQ qui bénéficie du souƟen financier 
du gouvernement du Québec, de l’Entente de développement culturel de la MRC de Montmagny et du député M. Ma‐
thieu Rivest. 



Le Réveil - Mars 2025 - 17   

 



18 - Mars 2025 - Le Réveil 

 

Le stress et le vieillissement 
Comme la nature nous le démontre, la vie est un changement perpétuel qui nous amène tous à vivre 
des périodes de quesƟonnements et de stress à un moment ou un autre de notre parcours. Le deuil, 
la séparaƟon, les maladies et le déménagement seraient, selon plusieurs études, les événements les 
plus stressants de la vie. Le vieillissement est un processus permanent qui entraîne un grand nombre 
de changements et de transiƟons qui peuvent être parfois une source d’inquiétude pour certains. 
Tout changement engendre un stress qui, avec l’âge, devient plus difficile à gérer puisque l’énergie 
est souvent moins disponible.  
La plupart du temps, on arrive à s’adapter. Cependant parfois, les signes de stress persistent et affec‐
tent notre vie, notre santé et nos relaƟons sociales. Si vous ou un de vos proches âgés traversez une 
période de changement difficile, n’hésitez pas à communiquer avec le travailleur du milieu Steeve 
Gobeil du Centre d'acƟon bénévole des MRC de Montmagny et de L’Islet, qui saura vous accompa‐
gner et vous faire connaitre des ressources présentes dans la région : 418-248-7242 poste 106 ou le 
guichet d’accès du Réseau de la santé au 811 opƟon 2.  
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Visite du Chœur de L’ABC au CHSLD de Saint-Fabien-de-Panet 

Sous les regards curieux et émerveillés des résidents du CHSLD, le Chœur de L’ABC a offert 
une prestaƟon le 6 février dernier en soirée. C’est avec des chansons d’ici et d’ailleurs que 
la chorale nous a transportés avec eux dans leur univers musical. Bien que certains n’aient 
pas accès aux mots pour exprimer leurs reconnaissances et leurs appréciaƟons, les sourires 
et l’éclat dans les yeux ne mentaient pas.  

L’harmonie de la chorale a offert un moment de douceur et de bonheur à nos résidents au 
cœur de leur chez-soi. C’est un véritable plaisir pour moi, mais aussi un objecƟf que je ché‐
ris profondément d’inclure la communauté de tous âges et de toutes cultures au sein du 
CHSLD. Un des plaisirs qui demeurent pour la plupart des humains et ce jusqu’à la fin est la 
musique. Je sais que certains résidents me parleront pendant longtemps de ceƩe prestaƟon 
et juste pour cela j’ai le senƟment de travail accompli.  

Merci encore à Darlène Corriveau et au Chœur de l’ABC d’avoir accepté mon invitaƟon et au 
plaisir de vous recevoir à nouveau chez-nous. 

Laurence Bélanger, Technicienne en éducaƟon spécialisée 
CHSLD Saint-Fabien-de-Panet 
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Relayé par la municipalité : L’âgisme est une tendance à déprécier les personnes plus âgées en raison de leur 
âge, en les traitant différemment des autres. Le 18 mars 2025, de 12 h à 13 h, vous êtes invités à participer à un 
webinaire en ligne (plateforme Teams) qui vous apprendra à éviter les erreurs courantes associées à l’âgisme et 
ainsi contribuer à une vision plus positive du vieillissement. Le webinaire est organisé par la Chaire de re‐
cherche sur la maltraitance envers les personnes aînées. Il est gratuit et l'inscription est obligatoire.  
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Poésie et histoire - de chez nous 

Bien assis au belvédère 

je respire enfin l'air printanier. 

Accompagné du bonhomme hiver 

qui tente de subsister à son calvaire. 

Je me surprends à lui dire! 

Ne t'inquiète pas, c'est de bonne 

guerre. 

Maintenant, tu nourriras la terre 

de tes bouffées de chaleur. 

Pour que nous puissions voir renaître  

l'espoir à la vue des jonquilles. 

Portant à nos oreilles l'éveil des  

premiers oiseaux chanteurs.  

Nous proposant de danser 

une farandole à la belle étoile;  
menant nos cœurs à la fête. 

Poème de Michel Daigle   Photo de Gisèle Thibodeau 

Il était une fois des villageois qui n’étaient 
pas en accord sur la personne qui habitait la 
maison bleue. 
 
- C’est un homme très fort, il m’a aidé à 

monter mes balles de foin, dit Albert, le 
fermier. 

- Non, c’est sûrement un médecin, il a  
guéri ma femme de son mal de dos,  
répliqua Fred, le facteur. 

- C’est un notaire, il m’a aidé à faire mon 
testament, cria George tout énervé. 

- C’est un cuisinier de grand talent, j’ai un 
nouveau menu maintenant, ajouta 
Jeanne avec un large sourire. 

 
 
 
 

- Ça fait des heures que je vous entends 
supposer ci, supposer ça, sortez de mon 
magasin et allez lui demander. 

- Qu’est-ce-qu’on aƩend, allons-y. 
 
Rendus à la maison bleue, Jeanne, la plus 
courageuse, entra la première. 
 
Elle sorƟt aussitôt en disant d’une voix 
triste : Il n’y a personne, juste un mot...  
« C’est toi, c’est moi, c’est nous. » 
 
Ça veut dire quoi, grincha George. 
Que c’était juste une bonne personne, dit 
Albert avec sa grosse voix. 
Qu’on en prenne de la graine, répliqua Fred. 
 

FIN 

C’est toi, c’est moi, c’est nous       Histoire de Lise Therrien 



24 - Mars 2025 - Le Réveil 

 

 

Chantal 

Coiffure & esthétique 
186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 
 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 
en pose 
d’ongles  

(gel,  
gel et poudre,  

prothèse) 
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Informations pour les voyages 
 Cabane à sucre  

· Endroit : Beauceville. 

· Date : 2 avril. 

· Départ : en avant de l’église à 9h15 (autobus Lapointe).  
Merci à la Mada qui défraie les coûts du transport (787,58$). 

· Coût : 45,93$ taxes comprises (placez votre argent, montant juste, dans une enve‐
loppe que vous remeƩrez à l’entrée).  
Aurons-nous une surprise du Club de l’Âge d’Or…………..  

· Retour: Départ de Beauceville vers 15h30. 

· Présentement, il y a 38 inscripƟons sur une possibilité de 48. C’est la dernière 
chance de vous joindre au groupe. 

 

Concernant le théâtre, il y a 14 inscripƟons; la date est encore à préciser (en juillet); ce 
sera l’autobus du Bonheur, 

 

et pour le Lac William en octobre, il y a 21 inscripƟons et l’autobus du groupe Excel‐
lence est réservé et peut recevoir 54 passagers.  

 

À notre prochain rendez-vous,       ClaudeƩe Lapointe 249-2211 
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Message aux entrepreneur∙e∙s de Saint-Fabien 

Vous occupez une place importante dans notre communauté, et les Panétois∙e∙s aimeraient mieux 
connaître votre entreprise. Dans les numéros du Réveil de mars à juin 2025, nous vous offrons de 

vous présenter par quelques photos, une descripƟon de vos acƟvités, l’historique et les projets de votre 
entreprise. Envoyez au journal Le Réveil une page contenant ce que vous aimeriez publier sur votre entre‐
prise, incluant texte et illustraƟon, et nous le ferons avec plaisir! Si vous préférez une entrevue, dites-le nous 
et nous prendrons rendez-vous pour ceƩe conversaƟon.  

Pour l’envoi de documentaƟon et pour une demande d’entrevue, contactez info@journal-le-reveil.com 

PS : en plus de ceƩe page publi-rédacƟonnelle gratuite, vous pouvez nous acheter un espace publicitaire ou 
encore nous confier à l’année votre carte d’affaires. Les tarifs raisonnables se trouvent en page 2 du Réveil. 

Nouvelle rubrique sur l’entrepreneuriat à Saint-Fabien-de-Panet.  

Voici l’entreprise présentée ce mois de mars : Ferme Flanc Sud 
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Voici l’entreprise présentée ce mois de mars : La Ferme Flanc Sud 
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À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 
(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 
passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 
Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

Belle relâche scolaire à 
toutes et tous! 
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Pour les jeunes lecteurs - Livres & éclipses au Québec 

Nouvel arrivage de livres à la Fabiothèque 
Le Réseau BIBLIO a enrichi notre collecƟon de 
contes, albums, documentaires, bandes dessinées 
et romans pour les jeunes. 
 
N’hésitez pas à venir les découvrir et les emprun‐
ter chaque mercredi de 18 à 20 heures. 
Regardez aussi notre Facebook, pour une explica‐
Ɵon des livres que vous pouvez voir dans l’image. 
 
hƩps://www.facebook.com/bibliosƞabiendepanet/ 

Un mois de mars acƟf au niveau des Éclipses au Québec  
 
Dans la nuit du 13 au 14 mars, nous pourrons voir une éclipse totale de lune visible du Québec.   
Puis, le 29 mars nous aurons au Québec une éclipse solaire parƟelle au lever du soleil. 
 

 
L'explicaƟon d’une éclipse de lune 

Une éclipse lunaire se produit  lorsque la Lune traverse l’ombre de la Terre et que la  lumière du Soleil ne se 
rend plus directement à elle. La Lune devient alors rouge. Ce phénomène se produit quelques fois par année.  
Il  existe  trois  variétés d’éclipses  :  Les  éclipses pénombrales,  lorsque  la  Lune ne  fait  que passer dans  la pé‐
nombre de la Terre, les éclipses parƟelles, lorsque la Lune ne traverse l’ombre de la Terre que parƟellement 
et  les éclipses totales, lorsque la Lune traverse complètement l’ombre de la Terre. Ce sont sans contredit les 
éclipses les plus spectaculaires. 

Avec la permission de Philippe MousseƩe, Président du club véga de Cap-Rouge 
PrésentaƟon sur les 2 éclipses : hƩps://youtu.be/wJwYV_GuMQ0 
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 

Avis de clôture d'inventaire 

 

Avis est donné, conformément au code  
civil du Québec, de la clôture de l'inven‐
taire en regard de la succession de Patrick 
Bourque, en son vivant résidant au 14-29 
rue principale Est, Saint-Fabien-de-Panet 
(Québec) G0R 2J0 et décédé à Saint-
Fabien-de-Panet le 19 mai 2024. 

 

Cet inventaire peut être consulté par toute 
personne d'intérêt, au 851 rue Du Moulin 
Larochelle , Levis (Québec) G6Z 2Z1. 

 

Levis , le 18 Février 2025 par 
Jean-Marie Bourque, liquidateur.  
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Montmagny – 10 février 2025 - Le lundi 10 février dernier se déroulait une deuxième rencontre entre les 
membres de la CDC ICI Montmagny-L’Islet et le député de la Côte-du-Sud, M. Mathieu Rivest. 

C’est dans une ambiance respectueuse et conviviale que les direcƟons de 27 organismes communau‐
taires ou entreprises d’économie sociale œuvrant dans Montmagny-L’Islet ont rencontré le député de la 
Côte-du-Sud, afin de se faire connaître et d’échanger sur leurs préoccupaƟons. 

En première parƟe, les échanges ont fait ressorƟr des enjeux entourant le manque de financement à la 
mission des organismes communautaires en passant par les lourdeurs administraƟves, les impacts du fi‐
nancement par projets sur les services à la populaƟon et les incohérences liées à l’indexaƟon annuelle 
des subvenƟons selon le ministère bailleur de fonds.  

En deuxième parƟe, les discussions étaient orientées sur la pauvreté et la ruralité. Plusieurs enjeux ont 
été soulevés, notamment le besoin grandissant de logements sociaux, abordables et supervisés, les diffi‐
cultés vécues par les travailleur∙euses étranger∙ères temporaires, l’insuffisance des prestaƟons du pro‐
gramme d’aide sociale et les obstacles liés à la mobilité sur le territoire.   

M. Rivest a souligné l’importance du travail réalisé en amont par les organismes communautaires tout en 
exprimant son enthousiasme à collaborer avec leurs dirigeant∙es dans les mois à venir. 

« Les représentant∙es d’organismes communautaires ont fait valoir leurs revendicaƟons et leurs soluƟons 
afin d’améliorer la qualité de vie des citoyens et des citoyennes. L’écoute et l’ouverture de M. Rivest per‐
meƩront certainement d’ouvrir le dialogue sur les problémaƟques sociales émergentes présentes dans 
les MRC de Montmagny-L’Islet », lance Marion Perreault, codirectrice de la CDC  

Source : Guy Drouin, codirecteur de la CDC 418-291-1322 
Ici.ml.gd@gmail.com - Crédit photo : CDC ICI Montmagny-L’Islet 

Les organismes communautaires rencontrent Mathieu Rivest 
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La FondaƟon du cancer du sein du Québec annonce une avancée révoluƟonnaire qui permet de calculer pour 
une première fois le risque de cancer du sein de façon personnalisée pour chaque femme. Le projet PERSPEC‐

TIVE permeƩra ainsi aux Québécoises d’être mieux ouƟllées et mieux informées sur leur santé.  
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Vous le savez, Le Réveil fait partie de l’association AMECQ, qui nous 
demande de publier sa lettre à Monsieur François Legault, concernant  
la survie des journaux communautaires. Merci de votre lecture! 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 
 

  
  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Monique Garant, tél.:       Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 
  Jean Lamontagne, tél.:      Huguette Noël, tél.: 249-2633 

Notre communauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 

Chabot Mya      418 234-3773 

Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens averƟs, premiers soins, médaille & croix de bronze)  

Lacroix Taïni (cours gardiens averƟs)  418 249-4296 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 
72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 

 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       
         Propriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 

Coin des annonceurs 
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2 
 

 
Danse 

13h30-16h30  
Salle 

Communautaire 

3  Activités à 

Saint-Just 
 
 
 

Conseil  
municipal dès 

19h30 

4  Activités à 

Saint-Fabien 
 
 

 
 
 

5  Activités à 
Ste Lucie 
 
 

Messe 14h 
Habitations Panet 

Fabiothèque 
18-20h 

6 
Premier quartier 

 
 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

7 8 

9 10 11 

 
 
 
 
 

Messe 9h   
Local fermières 

12 

 
 
 

Fermières 13h 
 

Fabiothèque  
18-20h 

13 

 
 

Popote 11h30 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

14 

Pleine lune 

15 
Neige & Lumières 
 

Spectacle de 
cirque - échasses  

dans la neige 
 

St-Adalbert 10h30 
Tourville 13h30 

16 17 

 
 
 
 

Date de tombée  
pour le journal  

Le Réveil 

18 

 
 
 

Webinaire sur 
l’âgisme 

de 12h à 13h 
(s’inscrire p.21) 

19 

 
 
 
 
 

Fabiothèque  
18-20h 

20 

 
 
 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

21 22 

Dernier quartier 

23 

 
 
 
 
 

Messe 10h30   
Église 

24 25 

 
Conférence  

planification 
financière 

19h30 
Salle du conseil 

(s’inscrire p.4) 

26 

 
 
 
 
 

Fabiothèque  
18-20h 

27 

 
Messe 14h 

CHSLD 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

28 29 

Nouvelle lune 

30 

 
 
 
 
 
 

31 1er avril 2 

 
Cabane à sucre 
départ à 9h15 

(s’inscrire p.25) 
 
 

Fabiothèque  

3 
 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

4 
Premier quartier 

  

Réponses au 
quiz p.13 

 
 
 

RELÂCHE SCOLAIRE DU 3 AU 7 MARS 

1 = B  6 = C 
2 = C  7 = B 
3 = C  8 = B 
4 = A  9 = B 
5 = B  10 = C 


